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Poussée par une UDC toujours
prolixe en projets xénophobes, la
Suisse (son parlement et son
Conseil fédéral) n'a de cesse de
développer une politique migra-
toire fondée sur le rejet et la cri-
minalisation de l'étranger. Ainsi,
en janvier 2009, le Conseil fédé-
ral a mis en consultation son
projet de durcissement des lois
sur l'asile et les étrangers, en
mars, le Parlement a refusé d'in-
valider l'initiative islamophobe
anti-minarets et le Conseil natio-
nal a décidé de dénier le droit au
mariage à tous les migrants en
situation irrégulière.

Dans son programme de dur-
cissement de la loi sur l'asile, le
Conseil fédéral propose ni plus
ni moins que de bafouer les li-
bertés fondamentales reconnues

et garanties à tout être humain
(libertés de conscience, de pen-
sée, d'expression et de réunion).
Les personnes ayant déserté, les
objecteurs de conscience et les
requérants d'asile exerçant une
"activité politique abusive" ne
pourront en effet plus accéder au
statut de réfugié. D'autre part,
notre gouvernement n'hésite pas
à proposer de supprimer la pos-
sibilité de déposer une demande
d'asile dans les ambassades suis-
ses à l'étranger. Que cela ait
pour conséquence directe de liv-
rer les personnes en danger vers
l'immigration clandestine et ses
filières mafieuses ne semble au-
cunement l'inquiéter.

En ce qui concerne la révision
de la loi sur les étrangers (LEtr),
le Conseil fédéral n'hésite pas à

aller au-delà de l'initiative UDC
sur les renvois. Au lieu de rejeter
catégoriquement cette initiative,
notre gouvernement - qui présen-
te la révision de la LEtr comme
un contre-projet à cette initiative
- fait des propositions qui ne sont
même pas demandées par l'extrê-
me droite. Il propose de rendre
l'accès au permis C (permis d'é-
tablissement) plus difficile en
renforçant les exigences en ma-
tière de connaissance linguis-
tiques. Pour obtenir un permis C,
l'étranger devra impérativement
connaître une langue nationale.
Toute personne demandant un
permis C anticipé (après 5 ans
de séjour) devra, elle, faire preu-
ve d'une intégration "particuliè-
rement" réussie. Une intégration
réussie ne suffira donc plus.

Non content de proposer un ac-
cès plus difficile au Graal du
permis C, le Conseil fédéral pro-
pose de rendre sa révocation
possible, même en cas d'atteinte
mineure à la sécurité et à l'ordre
public. Décidément atteint de xé-
nophobie aiguë, le gouvernement
s'aventure par exemple à propo-

ser que le permis C soit révoca-
ble en cas de recours à l'aide so-
ciale! L'étranger avec statut lé-
gal ayant travaillé et vécu en
Suisse voire faisant partie de la
seconde ou de la troisième géné-
ration se verrait ainsi dénier tou-
te égalité de droit tant avec les
suisses qu'avec les ressortissants
de l'Union Européenne. 

Parce qu'il poursuit sa lutte
contre l'exclusion et pour l'égali-
té des droits, parce qu'il ne peut
tolérer le projet de discriminer à
nouveau les migrant-e-s peu for-
més provenant d'États tiers, le
SIT appelle à manifester, le 18
avril prochain contre ce nouvel
accès de xénophobie confédéra-
le. (voir page 2). 

Rejoignez-nous!

Lara Cataldi

* La prise de position du SIT et
d'une quarantaine d'organisations,
partis et syndicats actifs dans le 
domaine de l'asile et de la migration
est disponible sur le site du SIT.
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Une Suisse xénophobe:
résistons!

Dans ce
numéro:

Les gouvernements ont volé au
secours des banques à coup de
milliards. Ce qui soulève 
légitimement l'indignation:
comment se fait-il, particuliè-
rement en Suisse, que l'on 
déniche tout soudain des
milliards jusqu'ici introuvables
pour les assurances sociales,

les services publics, les infras-
tructures publiques? Comment
accepter que de nombreux fau-
teurs de crise continuent de re-
cevoir salaires mirobolants et
bonus alors que licenciements
et pertes de revenus menacent
le plus grand nombre? Com-
ment admettre qu'au final, ce

sera le contribuable qui paiera
la facture des intégristes du
"moins d'État"?

Cette crise n'est pas un acci-
dent, mais une faillite du sys-
tème. Si on en est arrivé là,
c'est que le capitalisme, avec
sa courte vue congénitale, a
voulu obtenir une rentabilité
immédiate et hors de propor-
tion, faire de l'argent avec de
l'argent et non plus avec de la
production de biens et servi-
ces, favoriser le capital au dé-
triment du travail, exigeant de
laisser faire "le marché" sans
contrôle. Ceci en voulant,
amoindrir le rôle de l'État
avec pour conséquence de
renforcer les inégalités, tout
en incitant celles et ceux qui
n'ont pas les moyens, à s'en-
detter pour consommer, en-
dettement sur lequel les riches
peuvent encore spéculer pour
faire des profits.

Cercle vicieux parfait qui
ne révèle pas une simple bul-
le financière, mais la nature
du système lui-même. Il n'y a
donc rien à "sauver" ni à
"relancer", mais tout à
changer.

Ce d'autant plus que cette
crise s'accompagne d'atteintes
multiples aux conditions de
travail et de vie, aux droits dé-
mocratiques et des salarié-e-s:
● pillage des rentes du IIe pi-

lier (comme il y a 30 ans,
quand la Confédération avait
confisqué les avoirs des cais-
ses de chômage syndicales);

● déréglementation dans les
horaires de travail, en parti-
culier dans la vente où, sous
prétexte de relance, les ho-
raires seront de plus en plus
flexibilisés;

● plombage des droits syndi-
caux (licenciement d'une dé-
léguée syndicale chez Ma-

nor) et des droits politiques
et d'expression (pour la pre-
mière fois depuis 30 ans,
interdiction d'une manifesta-
tion);

● précarisation des chômeuses
et des chômeurs en suppri-
mant notamment des possi-
bilités de formation et de re-
cyclage ...
Les syndicats, les partis de

gauche et les mouvements so-
ciaux ne restent pas les bras
croisés, comme en témoi-
gnent de nombreuses luttes,
et en particulier:
● les référendums sur le IIe pi-

lier et sur la loi sur la police;
● les initiatives en cours de

lancement pour les alloca-
tions familiales, pour la peti-
te enfance et l'assurance per-
te de gain;

● le combat conventionnel
pour la réduction des heures
de travail et la limitation des
heures supplémentaires, qui
seul est à même de créer des
emplois;

● la revendication de revenus
décents, d'un salaire mini-
mum légal et la lutte contre
la sous-enchère salariale et
sociale, ici et dans le monde.
A terme, il faut aller plus loin

et s'attaquer aux causes, pas
seulement aux conséquences.

Donc revenir à notre but
premier, à savoir une société
qui assure une juste réparti-
tion des richesses produites,
qui garantisse à toutes et tous
un accès égal aux biens publics
essentiels (santé, éducation, lo-
gement, emploi, protection so-
ciale), qui donne la priorité à la
production de biens et services
socialement utiles.

Ce qui implique notamment
une fiscalité réellement redistri-
butive, une intervention  régula-
trice forte de l'Etat, de solides
droits civiques et syndicaux et
des services publics suffisants.

1er mai 2009

Capitalisme: NO FUTURE!
La crise que ce système traverse aujourd'hui n'est ni un 
accident ni une surprise: elle est dans la logique même 
d'une économie fondée sur les inégalités sociales et écono-
miques, sur l'exclusion croissante non seulement des pays
les plus pauvres, mais aussi des citoyens et citoyennes 
défavorisé-e-s des pays riches.

Vendredi 1er mai 2009
11 h à la Pierre monument du 9 novembre 1932,
plaine de Plainpalais, allocutions de Pierre Vanek (solidaritéS)
et d'Eric Schwapp (Communication - CGAS); apéritif offert.

14 h 45 rendez-vous pour les militant-e-s du SIT au
boulevard James-Fazy - angle rue Bautte.

15 h départ de la manifestation depuis le boulevard
James-Fazy - puis place des XXII cantons,rues Rousseau,
du Cendrier, du Mont-Blanc, place Longemalle, rues Basses,
rue de la Corraterie, place Neuve, et enfin parc des Bastions

15 h 45 Molard, allocutions de Jean-Luc Ardite (Par-
ti du Travail) et d'Alessandro Pelizzari (Unia - CGAS)

17 h parc des Bastions: partie festive avec
● pour les enfants: manège, balade sur les ânes de Bona-

venture,
● jusqu'à 24h, restauration avec plus de 40 stands
● film surprise à la tombée du jour, projection organisée par

Spoutnik

Comité d'organisation des manifestations du 1er mai, 
constitué par: Communauté genevoise d'action syndicale
CGAS, Parti du Travail, Parti socialiste genevois, solidaritéS,
Les Verts; avec les Indépendants de Gauche; soutenu par  : Asso-
ciation de soutien aux combattants des Brigades internationales, AVI-
VO, Comité Amérique centrale, OSEO Oeuvre suisse d'entraide ou-
vrière; CCSI Centre de Contact Suisses-Immigrés; ASSMP Associa-
tion Maison Populaire de Genève; MPF Mouvement populaire des fa-
milles, LSDH Ligue Suisse des Droits de l'Homme; ATTAC Genève.

Et ... un
référendum, un!
C’était  prévisible:
le référendum sur
la réduction des rentes
du IIe pilier a plus
que largement abouti.
La réaction
des citoyen-ne-s
était sans ambiguité.

2
17 mai: on vote 
La position du SIT
sur les objets soumis
au peuple le 17 mai
prochain, tant au niveau
fédéral que cantonal.
Avec un accent
sur la question de
l’avenir du Cycle
d’orientation.

3
Manor
antisyndical
Licencier une déléguée
syndicale, ce n’est pas
si courant.
Manor s’y est risqué,
se faisant ainsi
une belle publicité.
Le licenciement
de Marisa Pralong
doit être annulé!

4
Consommez,
consommez ... 
Certains n’en
démordent pas:
les magasins devraient
être ouverts jour et nuit,
tous les jours.
C’est absurde
économiquement,
c’est et nuisible sociale-
ment et physiquement.
Dur combat à venir.

4
Accords,
désaccords
Les négociations sur 
le statut du personnel
en Ville de Genève
avancent
au pas du tango:
deux pas d’un côté,
trois de l’autre.

6
Un an de loi
sur le chômage
Le SIT a établi un bilan
après un an d’applica-
tion de la nouvelle loi
cantonale sur le chômage.
Première constatation:
la formation est 
le parent pauvre.

8
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A l'occasion de la Conférence mondiale 
contre le racisme à Genève 

Et solidaire du Forum de la société civile

MANIFESTATION CONTRE 
LE RACISME ET LA XENOPHOBIE

SAMEDI 18 AVRIL à 15h00
Rassemblement Place Neuve - Genève 

Genève accueille du 20 au 24 avril 2009 la conférence mondiale contre le racisme, qui dressera
un bilan des mesures engagées lors de la conférence de Durban, Afrique du Sud (2001). Tous
les pays sont touchés par le racisme! Mais peu ont pris de véritables mesures propres à assurer
la protection des victimes. Les suites de Durban sont donc décevantes. Kofi Annan, alors secré-
taire général de l'ONU avait pourtant introduit la conférence en ces termes: "le fanatisme, la hai-
ne, les préjugés, voici les horribles symptômes d'une maladie dont l'humanité a toujours
souffert, partout dans le monde. Le racisme peut, doit et sera mis en échec ". Aujourd'hui,
hélas, il faut bien admettre que l'on est bien loin de cette "mise en échec"! Pire! Alors que les
manifestations de racisme se multiplient, également en Europe, plusieurs pays occidentaux vont
jusqu'à contester, aujourd'hui, la Conférence de Genève.
Du 17 au 19 avril, également à Genève, un Forum de la société civile accueillera de nombreuses
délégations étrangères. Il transmettra à la Conférence le résultat de ses travaux en faveur d'une
société réellement soucieuse de la diversité culturelle, mobilisée pour l'égalité des droits politiques,
sociaux et économiques pour toutes et tous, notamment pour les migrant-e-s, les réfugié-e-s et les
peuples autochtones, pour une société respectueuse des victimes de toutes les formes de racis-
me, de discrimination, de xénophobie, de néo-colonialisme et de la traite négrière.

Combattre le racisme partout dans le monde… et chez nous!
Notre pays n'est pas épargné par les manifestations de racisme et de xénophobie et la crise am-
plifie les phénomènes de repli et de rejet de l'autre:
● L'UDC et consorts continue à alimenter haine et suspicion; avec des images de doigts crochus,

de moutons noirs et de charognards, les nationalistes n'ont de cesse de stigmatiser les "étran-
gers abuseurs", les "faux réfugiés", les "dangereux musulmans"…

● La majorité du Parlement refuse d'invalider l'initiative islamophobe anti-minarets, laquelle sera
donc soumise au vote: la campagne émotionnelle qui s'annonce va déchaîner un climat d'in-
tolérance…

● Le Conseil fédéral durcit une nouvelle fois les lois sur les étrangers et sur l'asile… alors même
que dans notre monde les personnes contraintes de fuir leur pays pour cause de persécution,
de misère ou de crise écologique n'ont jamais été aussi nombreuses qu'aujourd'hui!

Pour toutes ces raisons, soyons nombreux/ses à exprimer publiquement notre refus 
de la violence raciste et xénophobe, à dire notre refus de toutes les discriminations!

TOU-TE-S UNI-E-S CONTRE LE RACISME/UNITED AGAINST RACISM
Pour une société solidaire et fraternelle,

Pour une société fondée sur la justice sociale et le respect de toutes les minorités!

Soutenu par les organisations
syndicales, dont le SIT évi-
demment, ce référendum a ra-
pidement recueilli les signatu-
res nécessaires qui seront dé-
posées début avril à Berne.

Pour rappel, cela fait déjà
plusieurs années que la pré-
voyance professionnelle fait

l'objet de mesures visant à l'af-
faiblir, au bénéfice de l'épargne
privée (3e pilier). Lors de la
première révision de la LPP, en
2005, il avait déjà été prévu de
réduire sur 10 ans le taux de
conversion de 7,2% à 6,8%,
celui-là même que les autorités
veulent encore abaisser aujour-

d'hui à 6,4%. Par ailleurs, les
assureurs privés ont obtenu à
plusieurs reprises ces dernières
années que le taux minimum
d'intérêt sur les avoirs de
vieillesse soit abaissé bien en
dessous des 4% qui ont été en
vigueur depuis que la LPP
existe. Ce faisant ils effectuent
un transfert des salariés à leurs
actionnaires des bénéfices ef-
fectués sur les avoirs de pré-
voyance.

Ce sont enfin les caisses à fi-
nancement mixte (capitalisa-
tion et répartition) qui sont
mises sous pression afin de
passer en capitalisation inté-
grale. Cette évolution est cor-
rélative le plus souvent de l'a-
bandon des systèmes à primau-
té de prestations pour ceux à
primauté de cotisation, ce qui
implique une perte de solidari-
té entre salariés et de sécurité
dans les prestations à venir.
Moins de garantie pour les sa-
lariés, moins de solidarité entre
les générations, plus d'argent
livré à la spéculation, voici en
fin de compte les orientations
de la politique fédérale de pré-
voyance.

S'il n'était pas possible de
s'opposer aux baisses de taux
d'intérêt car décidés par ordon-
nance, il n'en devenait que plus
évident de s'opposer à une nou-
velle baisse du taux de conver-
sion. Il était impératif de don-
ner un signal fort de l'attache-
ment de la population à un sys-
tème de prévoyance qui per-
mettrait à toutes et tous de bé-
néficier d'une retraite décente.
Et nous devrions avoir l'occa-
sion encore cette année de le
confirmer, lors de la votation
qui suivra ce référendum. La
campagne ne fait donc que
commencer.

Julien Dubouchet

LPP

Le référendum a abouti!

Le 19 février, le parlement ge-
nevois a voté une loi sur la po-
lice (LPol) qui permet de sup-
primer une large tranche de li-
bertés en donnant à la police ge-
nevoise un pouvoir arbitraire
incroyable, lui permettant de
prendre - de manière indépen-
dante et administrative - des dé-
cisions de "mesures d'éloigne-
ment" par rapport à un "périmè-
tre déterminé" de l'espace pu-
blic cantonal, mesures pouvant
être infligées par la police, à
chaud et sans autre forme de
procès, à toute personne notam-
ment si "elle-même ou un ras-
semblement de personnes au-
quel elle participe menace l'ord-
re ou la sécurité publics" ou en-
core si ladite personne "impor-
tune sérieusement des tiers…"

On peut imaginer par exem-
ple que la présence de mili-
tant·e·s syndicaux aux environs
d'une entreprise "importune sé-
rieusement" le patron de celle-
ci. Pas de problème, le premier
flic venu pourra y remédier,
grâce à la baguette magique li-
berticide du Grand Conseil.

La mesure est signifiée ver-
balement et permet de conduire
immédiatement quiconque y
serait soumis hors du périmètre
concerné. Si on ne se soumet
pas à cette décision, on est alors
passible d'être embarqué pour
se voir communiquer une déci-
sion écrite, immédiatement
exécutoire nonobstant recours,
et qu'on enfreint au péril des

foudres du Code pénal. Une
telle notification écrite, éma-
nant d'un officier de police, est
également prévue par la loi
pour les mesures de bannisse-
ment dépassant les 24 heures…
et qui peuvent avoir une durée
(renouvelable sans limite léga-
le) allant jusqu'à trois mois.

A noter que la loi laisse à
l'appréciation des policiers ce
qui constituerait les éléments
constitutifs de l'"ordre et la sé-
curité publiques" défendus ou
l'"importunité sérieuse envers
des tiers" susceptible d'être
sanctionnée par cet exil inté-
rieur d'un nouveau genre. La
loi ne fixe d'ailleurs non plus
aucune limite au "périmètre"
par rapport auquel on peut être
"éloigné". Ainsi, celui-ci pour-
rait s'étendre à toute une com-
mune, à toute la Ville, ou pour-
quoi pas tout le canton, trans-
formant le bannissement en as-
signation à résidence, en inter-
diction de travailler, etc.

Le SIT a décidé de soutenir
le référendum qui a été lancé
contre cette loi. Mais le délai
est très court :

nous vous demandons
de renvoyer les listes que

vous avez reçues jusqu'au 9
avril directement au

Parti du travail
Case postale 16
1211 Genève 8

Urgence

Référendum contre
la loi sur la police

Billet de la présidence

Crise et congrès
La date du congrès SIT ex-

traordinaire qui doit débattre
des liens entre le SIT et l'USS
approche. Pour préparer cette
échéance importante au regard
de l'histoire du SIT, un texte a
été élaboré par le groupe mixte
de préparation du congrès pour
permettre au plus grand nomb-
re possible de militant-e-s de
s'approprier ce débat afin qu'ils
puissent décider en connais-
sance de cause le jour du
congrès. Ce texte est donc dif-
fusé largement. A chacun-e d'en
prendre connaissance, de po-
ser les questions qu'il soulève,
de donner son avis. Cela per-
mettra de le corriger, de le com-
pléter, de l'assortir de préavis
afin d'en faire le texte qui sera
soumis au congrès et de cons-
truire la position que le comité
défendra le 6 juin.

Le chemin démocratique qui
conduit au congrès est ainsi tra-
cé. Il est court, et les "signes de
piste" sont complexes. Pour ar-
river au but dans de bonnes
conditions, il est important que
le débat se fasse de manière
ouverte dans tous les lieux pré-
vus pour cela : comités de sec-
teurs, commissions, collège
élargi, comité SIT. Sans tabous,
sans langue de bois, sans non-
dits, ouvertement plutôt que
dans les couloirs ou au bistrot. Il
est de la responsabilité de cha-
cun-e d'y contribuer, à la mesu-
re de ses expériences, de ses
connaissances, de ses convic-
tions et, pour certain-e-s, de leur
histoire.

Car, contrairement à ce que
l'on entend parfois, cette ques-
tion des alliances à laquelle le
SIT doit répondre n'est pas une
question bureaucratique, c'est
une réflexion stratégique et poli-
tique importante, aujourd'hui
plus que jamais. Pourquoi?
Parce que, ces vingt dernières
années, les attaques incessan-
tes de l'intégrisme libéral ont

conduit à une déréglementation
généralisée (le "laisser-faire" et
le "moins d'État") qui a massi-
vement accru les inégalités: la
moitié des salarié-e-s sont sans
garanties collectives (CCT ou
statut public), la répartition des
richesses bascule des salaires
vers les profits, la protection so-
ciale s'effrite. Et "le bouquet",
c'est la crise actuelle où conver-
gent toutes les déréglementa-
tions, dont celle de la spécula-
tion financière, pour mettre en
péril l'économie réelle et le sort
des travailleuses et travailleurs.
Pour faire face à cette crise du
système dans son entier et à
ses conséquences bien concrè-
tes pour les salarié-e-s, il faut
des syndicats forts, unis, com-
batifs, capables non seulement,
comme le font les gouverne-
ments, de concevoir des mesu-
res pour "sortir de la crise",
c'est à dire faire redémarrer le
système, mais de faire des pro-
positions pour changer de sys-
tème, pour qu'un "autre monde"
soit non seulement possible
mais réalisable.

Et pour y arriver, il faut que
les syndicats, si différents
soient-ils, se donnent les
moyens d'échanger leurs infor-
mations, de confronter leurs
points de vues, de dégager des
positions partagées, de mettre
leurs forces en commun pour
créer un rapport de forces qui
les fasse passer. C'est ça l'en-
jeu stratégique et politique qu'il
y a derrière la question des liens
à créer entre syndicats en géné-
ral, entre SIT et USS en particu-
lier. C'est pour bien manifester
cette "interconnexion" que le
congrès du 6 juin comprendra
deux parties: une première sur
la crise, avec une résolution à la
clé, et une seconde sur les al-
liances, avec décision à la clé.

Jean-Marc Denervaud

6 juin 2009

13e congrès SIT
Nous vous rappelons que le Congrès du SIT aura lieu le sa-
medi 6 juin de 9.00 à 13.00 à l'UOG.
En plus du sujet principal sur les alliances du SIT, une pre-
mière partie traitera de la crise économique et des me-
sures que les syndicats préconisent pour lutter contre
les conséquences sur les salarié-e-s.

Les prochaines étapes de préparation du congrès sont les
suivantes: 
● dès le 6 avril, le projet de texte à soumettre au congrès

sera envoyé au comité, au secrétariat, aux comités de sec-
teurs et aux commissions; ceux-ci devront en débattre pour
préparer la discussion du …

● 23 avril au comité SIT, qui adoptera le texte qui sera sou-
mis au congrès et prendra position sur les scénarios à l'in-
tention du congrès;

● dès le 8 mai, les délégué-e-s désigné-e-s par les secteurs
recevront le texte; les secteurs et commissions auront jus-
qu'au 2 juin pour présenter des amendements;

● enfin, le 6 juin, le congrès débattra du texte et des amen-
dements et prendra position.

Rappelons que le congrès sera ouvert à tout-e membre du
SIT intéressé-e. Les militant-e-s qui seraient intéressé-e-s à
être délégué-e-s de leur secteur peuvent prendre contact avec
le ou la secrétaire syndical-e responsable de leurs secteur.

Suite à la décision du parlement, le 19 décembre dernier, de
baisser encore le taux de conversion des avoirs du deuxième
pilier en rentes, référendum a été lancé pour contrer cette
nouvelle attaque contre le système de retraite.
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Votations fédérales

NON au passeport
biométrique

OUI aux médecines 
complémentaires

Votations cantonales

NON à la réforme 
de l'imposition 
des entreprises!

Cycle d'orientation: 
NON à l'initiative 
"pour un cycle
qui oriente"
OUI au contreprojet

Une large coalition de partis politiques, de syn-
dicats et d'associations (de consommateurs-rices
entre autres) s'est prononcée contre l'introduc-
tion de  nouveaux passeports, et par la suite de
nouvelles cartes d'identité, qui contiendraient
une puce électronique RFID sur laquelle seront
sauvegardées les données biométriques.

Des autorités étrangères et même des entrepri-
ses privées telles que, des compagnies de
transport, des exploitants d'aéroports et "d'autres
services adéquats", auront accès au contenu de la
puce. Dès lors, il sera impossible de contrôler ce
que ces entreprises feront des données ainsi col-
lectées. Les données biométriques de tous les ci-
toyens et citoyennes seront, de surcroît, sauvegar-
dées dans un fichier national - à l'exception de la
France, une telle mesure serait aujourd'hui unique
en Europe, bien que contraire à l'article 8 de la
Convention européenne des droits de l'Homme.

Le Conseil fédéral justifie l'introduction du
nouveau passeport par l'accord de Schengen. 
Ce dernier ne prévoit cependant ni l'enregistre-
ment des données dans une banque de données
centrale ni l'introduction d'une carte d'identité
biométrique!

En Suisse, on veut non seulement imposer aux
citoyens et citoyennes le passeport biométrique
mais aussi la carte d'identité avec empreinte di-
gitale, une banque de données centrale et la puce
RFID.

Aucun pays au monde ne déploie, à ce jour,
une si vaste panoplie, le Conseil fédéral et le
Parlement vont ainsi bien au-delà de ce qu'exi-
gent l'Union Européenne et les USA. Nous de-
vons donc refuser cet arrêté fédéral qui diminue
nos libertés, place chacun-e sous le risque d'une
surveillance permanente de la part de services
publics mais également de sociétés privées. 

Pour le mouvement syndical, il ne s'agit pas ici
de se prononcer sur les mérites comparés de tel
ou tel type de médecine. Le soutien du SIT au
contre-projet se fonde sur deux constats :
● chaque él argissement du catalogue de base de

l'assurance-maladie (LaMal) démocratise
l'accès aux soins pour toutes et tous. Les
cinq disciplines complémentaires (homéopa-
thie, médecine anthroposophique, médecine
traditionnelle chinoise, phytothérapie, thérapie
neurale) seront ainsi réintégrées dans l'assu-
rance de base si elles sont  pratiquées par des
médecins spécialisés.

● certaines de ces médecines peuvent contri-
buer à réduire les coûts de la santé en évi-
tant le recours systématique aux médicaments.
Le texte prévoit également que des diplômes
nationaux et/ou cantonaux sur ces disciplines
soient mis en place et que la formation et la re-
cherche dans ce domaine soient renforcées.
La généralisation de ces enseignements per-

mettra peut-être aux soignant-e-s d'éviter la
pression très forte des grandes firmes pharma-
ceutiques en faveur d'une surmédicalisation chi-
mique qui coûte des milliards aux patients-es et
au système de santé de ce pays.

Le SIT et l'ensemble du mouvement syndical s'é-
tait opposé l'an dernier à la modification de la
fiscalisation des entreprises qui se traduisait par
des cadeaux fiscaux importants aux plus aisés-
es, particulièrement en ce qui concerne les ques-
tions de double imposition, et d'imposition par-
tielle des dividendes. Suite à l'acceptation de cet-
te modification, le Conseil d'État et les partis
bourgeois ont déposé des projets d'application
cantonale. Parmi les 11 dispositions prévues, 3
laissent au canton la possibilité de réduire ou
d'amplifier l'effet de la votation fédérale : l'atté-
nuation de la double imposition économique
(l'imposition partielle des dividendes), l'imposi-
tion des bénéfices des liquidations et l'imputa-

tion éventuelle de l'impôt sur le bénéfice à l'im-
pôt sur le capital. Le Grand Conseil vient d'a-
dopter une loi proposée par l'Entente sur ce der-
nier volet qui entraînerait une diminution des
rentrées fiscales cantonales d'environ 20
millions, pour un bénéfice minime pour les en-
treprises.

Le vote des genevois-e-s sur cette loi aura lieu
dans les mois à venir. Pour donner un signal clair
de refus de la politique des cadeaux fiscaux qui
a contribué à vider les caisses publiques au pro-
fit de quelques uns, il nous faut confirmer notre
non de 2008 en refusant une fois encore cette at-
taque à la politique de redistribution par l'impôt
des richesses communes.

L'école doit permettre une égalité des chances
pour tous les enfants et les jeunes, quels que
soient les milieux sociaux, et offrir pour chacun-
e une possibilité d'ouverture et d'orientation lar-
ges. Les débats actuels et l'enjeu des votations
cantonales sur le Cycle d'orientation (CO) met-
tent ces principes en cause.

Suite à la votation de 2006 intitulée "pour un
retour des notes à l'école primaire", très large-
ment soutenue par la population, deux initiatives
sur la réorganisation du CO ont été déposées et
vont être votées. A ces initiatives antagoniques,
le Conseil d'Etat oppose un contreprojet.

L'initiative IN134 de REEL "pour un Cycle
qui oriente" est dangereuse, très passéiste et
provocatrice. Elle renforce une orientation pré-
coce et irréversible dès l'école primaire en intro-
duisant quatre filières très sélectives dès la 7e,
puis huit filières dès la 8e selon les notes et les
mérites des élèves. L'initiative ne prévoit pas de

passerelles entre fi-
lières, permet de ca-
taloguer les élèves
en "bons", "moins
bons" et "franche-
ment mauvais" et
renforce ainsi  la lo-
gique de l'échec sco-
laire.

L'initiative IN138
de la Coordination
Enseignement pré-
conise des moyens
pour la continuité
des réformes enga-
gées par l'école obli-
gatoire et le CO de-
puis plus de 25 ans.
Elle vise à élargir ces
expériences et sur-
tout à donner les
moyens à l'école de
conduire ses projets,
permettre des mesu-
res de soutiens parti-
culiers et collectifs
aux jeunes qui ont
des difficultés tant
d'apprentissage des

branches importantes que d'orientation pour
trouver motivation et débouchés. Tout le monde
constate que les jeunes en 7e du CO ne savent
pas comment ils vont orienter leur formation et
ce qu'ils veulent faire. Le CO doit former et
orienter au mieux pour qu'en fin de scolarité
obligatoire les jeunes puissent suivre des filières
qui correspondent aux envies et possibilités.

Le contre-projet du Conseil d'État
(PL10176) vise à affirmer des filières et une
sélection dès la 7e, comme l'IN134, mais avec la
nuance d'une 7e année où tous les jeunes ont des
cours semblables mais avec des niveaux d'exi-
gences différents. En revanche, cette 7e divisée
en trois sections dépendra des notes du primaire
avec une extraordinaire exigence (pour être en
section "forte", il faut avoir 5 de math, 5 de fran-
çais expression et 5 de français écrit et la ques-
tion des notes de moyennes exigeante incluant
des notes de comportement fera le reste pour l'o-
rientation dans les filières). L'objectif est qu'en
8e année du CO les orientations sur la poursuite
des études soient définies. A la différence de l'IN
134 de REEL, le contre-projet du Conseil d'Etat
prévoit des passerelles entre les filières en parti-
culier promotionnelles.

Le SIT s'est opposé à l'idée d'une école qui,
dès la 6e déjà, devient un tri vers le marché de
l'emploi et l'économie. L'école perd ainsi sa
fonction de service public garant de l'égalité des
chances. En mettant l'accent sur la sélection pré-
coce, l'école devient petit à petit l'instrument de
l'économie, incitant à la concurrence et favori-
sant les meilleurs. Les moyens pour l'éducation
publique ne cessent de se réduire, provoquant des
difficultés souvent liées à un manque de moyens
d'encadrement et d'aides spécifiques alors que les
spécificités urbaines devraient causer des atten-
tions toutes particulières et renforcées. 

L'IN134 et le PL10176 mettent, les deux, en
cause ces principes d'égalité des chances,
mais toutefois à des degrés différents. L'ac-
ceptation de l'IN 134 de REEL serait catas-
trophique pour tout enfant connaissant des
difficultés sur son parcours scolaire. Le cont-
re-projet du Conseil d'Etat renforcera égale-
ment la sélection précoce, mais permettrait
peut être d'éviter certains écueils plus intelli-
gemment.

Votations du 17 mai 2009

Pour une politique d'accueil de la petite enfance

Initiative: à vos stylos!
Le SIT a décidé de soutenir cette initiative, qui
vise à inscrire dans la Constitution l'obligation
pour les communes de créer suffisamment de
places pour l'accueil de jour des enfants en âge
préscolaire, quel que soit le mode de garde (crè-
ches, jardins d'enfant ou familles d'accueil à la
journée). La loi cantonale actuellement en vi-
gueur n'impose pas de répondre aux besoins
des parents et l'effort des communes est insuffi-
sant pour combler la grave pénurie de places
que connaît notre canton. Si cette initiative abou-
tit, elles auront cinq ans pour garantir le droit à
une place et un réel choix du mode de garde.

A vos stylos! Les 10'000 signatures nécessaires doivent être récoltées
d'ici au 21 juin 2009. Feuilles de signatures et argumentaire téléchargeables
sur www.sit-syndicat.ch ou sur le site du comité d'initiative www.initiative-
petite-enfance.org .

Le SIT dit donc NON 
à l'IN134 et 
OUI au contreprojet 
pour éviter le pire. 
Bien entendu il soutiendra
l'IN138 qui sera 
votée prochainement.

Donner un signal clair
de refus de la politique
des cadeaux fiscaux
qui a contribué à vider
les caisses publiques
au profit de quelques uns.

Eviter la pression
des grandes firmes
pharmaceutiques
en faveur
d'une surmédicalisation
chimique qui coûte des
milliards.

Un arrêté fédéral
qui diminue nos libertés,
place chacun-e
sous le risque d'une
surveillance permanente.
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Quelle est la teneur de ce pro-
jet de loi? Une extension des
horaires d'ouverture des maga-
sins à 20 heures tous les soirs,
19 heures le samedi et une ou-
verture 4 dimanches par an
(dont les deux dimanches pré-
cédent le 24 décembre).

Pour le personnel de vente,
ce projet est inacceptable. Fer-
mer les magasins à 20 heures,
signifierait d'ailleurs pour lui
quitter le magasin bien au-delà,
c'est-à-dire lorsque les range-
ments et la fermeture de la
caisse sont terminés. Les horai-
res dans la vente sont déjà ex-
trêmement pénibles et difficile-
ment compatibles avec des
responsabilités familiales ou
une vie sociale épanouie. Avec
ce projet, les patrons entendent
généraliser les nocturnes et
augmenter encore la flexibilité
horaire demandée au personnel
de vente. Aujourd'hui, les ma-
gasins sont déjà ouverts 61
heures 30 par semaine et il est
d'ailleurs important de souli-
gner qu'une vendeuse peut être
engagée à 50% pour 1860.- et
devoir garantir à son  em-
ployeur cette même disponibi-

lité de 61 heures 30 par semai-
ne, car ni la Loi sur le travail ni
la Convention collective éten-
due du secteur (CCT Cadre) ne
prévoient de frein à la flexibili-
té sous la forme d'un horaire de
travail régulier ou de jours de
congés fixes. 

De plus, ces dernières an-
nées, les conditions de travail
dans le secteur de la vente se
sont encore précarisées par la
multiplication des contrats de
travail atypiques (contrat à
temps partiel, intérim, contrat
d'auxiliaire). Une généralisa-
tion des nocturnes serait aussi
la porte ouverte aux statuts pré-
caires d'emploi et à la dégrada-
tion des conditions de travail
pour le personnel fixe. A ce
propos, il est d'ailleurs faux de
penser, comme le font croire
les patrons, qu'une extension
des heures d'ouverture des ma-
gasins va créer de l'emploi. Au
contraire, ce projet est avant
tout celui des grands magasins,
ceux-là même qui rationnali-
sent et organisent le travail de
telle manière que le secteur a
vu fondre le nombre d'emploi
ces cinq dernières années.

Enfin, les patrons et la droite
libérale montrent leur arrogan-
ce en déposant ce projet de loi
qui nie également tout droit de
consultation des organisations
du personnel. En effet, la loi
actuelle prévoit une consulta-
tion des organisations syndica-
les sur plusieurs points: fixa-
tion du jour de la nocturne de
décembre; octroi de déroga-
tions sur les horaires de ferme-
tures lors de manifestations
particulières; emploi du per-
sonnel durant le jour férié du
31 décembre, etc. Ces disposi-
tions permettent au personnel,
d'une part de faire entendre sa
voix, et d'autre part, en cas
d'acceptation, de pousser le pa-
tronat à négocier des compen-
sations ou des mesures de pro-
tection des travailleurs néces-
saires dans ce secteur aux
conditions pénibles, surtout
durant certaines périodes de
l'année. Aujourd'hui, tous ces
articles se voient abrogés par
les promoteurs de ce projet qui
veulent imposer leurs vues
sans aucune autre forme de
procès.

En cas d'acceptation par les
député-e-s d'une telle précari-
sation des conditions de tra-
vail, le SIT a d'ores et déjà an-
noncé qu'il serait présent pour
lancer le référendum.

Valérie Balleys

Horaires des magasins

Nouvelle offensive de la droite
Après avoir rompu les négociations en commission tripartite
sous prétexte que les travaux n'avançaient pas assez dans
leur sens, les patrons se lâchent et déposent avec leurs re-
lais politiques un projet de loi faisant fi des conditions de
travail des 20'000 vendeurs et vendeuses du canton.

Depuis plusieurs années, Mari-
sa Pralong, vendeuse chez Ma-
nor et présidente de la région
Genève du syndicat Unia, mili-
te pour améliorer les condi-
tions de travail dans la vente
tant sur son lieu de travail
qu'au sein de la Commission
paritaire de la CCT cadre et de
la CDNA. Il est arrivé à plu-
sieurs reprises que Marisa doi-
ve interpeller son propre em-
ployeur quant au respect de
certains articles de la Conven-
tion collective que Manor si-
gnait … une situation gênante
pour la direction qui a d'abord
essayé d'intimider Marisa en
lui adressant un avertissement
pour "militantisme"!

Puis, quelques mois plus
tard, alors que Marisa s'expri-
me dans un quotidien genevois
en rappelant la difficulté des
horaires de travail dans la ven-

te, Manor saisit l'occasion pour
la licencier. La lettre de licen-
ciement est à ce propos extrê-
mement limpide: pour le ma-
gasin, dire que les nocturnes ne
sont pas appréciées par le per-
sonnel et que celui-ci ne désire
pas travailler le dimanche si-
gnifie une rupture des liens de
confiance.

En procédant de la sorte,
l'entreprise Manor montre le
peu de respect qu'elle porte à la
liberté d'expression et aux
droits syndicaux. Le grand ma-
gasin viole de plus allègrement
la Convention collective cadre
qui, dans son article 17.2, sti-
pule qu'il "est interdit de dis-
criminer ou de licencier un em-
ployé en raison de son activité
exercée en qualité de représen-
tant, de délégué syndical ou de
membre des commissions du
personnel des employés". 

A la suite des piquets syndi-
caux tenus devant le magasin
pendant près d'un mois, des si-
gnatures de plus de 7000
clients et de l'appel toujours
plus large de la population et
des personnalités politiques
pour la réintégration de Mari-
sa, Manor continue à faire la
sourde oreille! Pire, le magasin
se lance même dans une cam-
pagne antisyndicale mettant
ainsi sous pression son person-
nel.

Ce licenciement représente
une grave atteinte aux droits
fondamentaux des tra-
vailleurs et travailleuses et
renvoie une fois encore à l'ab-
sence de véritable protection
dans le droit suisse contre les
licenciements antisyndicaux.

Continuons d'exiger la
réintégration de Marisa!

Valérie Balleys

Le paradis suisse du droit du travail

Non respect des droits syndicaux
chez Manor

Selon la droite, qui a plébiscité
ce changement de loi, tout le
monde y gagne: les patrons,
puisqu'ils seront libres d'ouvrir
quand bon leur semble, et les
salarié-e-s, puisqu'ils ne sont
pas concernés. C'est une posi-
tion au mieux naïve, au pire
franchement cynique. En effet,
dans le commerce, tous les pa-
trons ne sont pas libres et indé-
pendants et tous les "cadres di-
rigeants" ne sont pas de riches
salariés grassement payés.
Bien au contraire.

Depuis plusieurs années, on
constate des changements
structurels sournois dans le
commerce. Certaines ensei-
gnes transforment leurs surfa-
ces de vente en entreprises
franchisées. Elles licencient
leurs anciens employés pour
leur proposer ensuite de re-
prendre une surface de vente à
leur compte, d'assumer ainsi
tous les risques de l'entreprise,
mais gardent évidemment la
main mise sur un grand nomb-
re de décisions concernant la
marche des affaires. C'est le
cas par exemple de Naville ou
des boulangeries Desplanches.
Les gérants ne sont donc plus
salariés, ils ne sont plus cou-
verts par les conventions col-
lectives ou la loi sur le travail,
peuvent désormais ouvrir 24
heures sur 24, mais restent
dans les faits pieds et poings
liés à leur ancien employeur.

Et si l'on regarde du côté de
la France, on se dit que le pire
est à venir. En effet, depuis
plusieurs années, certaines en-
seignes comme Casino multi-
plient les surfaces de petite
taille, et proposent ensuite des
contrats de cogérance à des
couples attirés par "l'indépen-
dance" du statut. Leur revenu:
6% du chiffre d'affaires et un
minimum de 1935 euros brut
pour deux. Bilan: les gérants
de ce type de superettes tra-

vaillent 7 jours sur 7 pour des
revenus inférieurs au SMIC
tout en devant assumer les
responsabilités de chef d'entre-
prise.

Qui nous assure que prochai-
nement certaines enseignes
comme Coop ou Migros ne se-
ront pas, elles aussi, tentées par
ce type de stratégies leur per-
mettant notamment d'ouvrir en
tout temps? Personne. Et mal-
heureusement, la loi telle qu'el-
le a été adoptée par le Grand
Conseil ne nous offre que peu
de garde-fous. La nouvelle
LHOM ne définit pas claire-
ment la notion de fonction diri-
geante, et elle ne donne aucun
moyen supplémentaire à
l'inspection du commerce ou à
la police pour contrôler et
sanctionner les abus.

Le SIT a exprimé son oppo-
sition à cette loi depuis qu'il en
a eu connaissance en 2007. Il a
rendu les parlementaires atten-
tifs aux problèmes mentionnés
ci-dessus et exigée notamment
10 inspecteurs supplémentai-
res et la suppression de l'auto-
risation d'ouvrir aux personnes
ayant une fonction dirigeante
élevée. Le Grand Conseil mal-
heureusement n'a pas suivi nos
arguments.

Aujourd'hui, il est de notre
devoir d'exiger une définition
des plus strictes de la notion de
fonction dirigeante élevée, qui
doit notamment fixer un salai-
re minimum pour ces cadres. A
notre sens, ce salaire doit être
supérieur au salaire médian ge-
nevois. A ce critère décisif s'a-
joutent évidemment tous les
critères établis dans la jurispru-
dence.

Le SIT veillera donc à ce que
ces points soient mentionnés
dans le règlement d'application
de la nouvelle LHOM et que
les contrevenants soient effec-
tivement sanctionnés.

Lara Cataldi

Le Grand Conseil autorise les petits
commerces à ouvrir 24h sur 24h

Un contrôle strict
s'impose
Par décision du Grand Conseil, tous les commerces pourront
ouvrir 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 si seul le patron et
les "personnes exerçant une fonction dirigeante élevée" tra-
vaillent en dehors des heures d'ouverture stipulées dans la
loi sur les heures d'ouverture des magasins (LHOM).

Marisa Pralong, présidente d’Unia-Genève, victime d’un licenciement antisyndical.

Manifestation devant Manor,: gauche et syndicats réunis (de gauche à droite : Alessandro
Pelizzari (secrétaire régional Unia), Pierre Vanek (solidaritéS), Françoise Schenk-Gottret
(députée PS), Valérie Balleys (secrétaire syndicale SIT) et Joël Varone (Unia).
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Bien que plus de 70% de la po-
pulation soit non-fumeur, bien
que  80% des votants aient
soutenu l'interdiction de fumer,
bien que la fumée passive soit
nuisible à la santé, les cafetiers
ne veulent pas que la clope soit
bannie de leurs restos. Ils s'ac-
crochent désespérément à un
combat d'arrière-garde au lieu
de regarder ce qui s'est passé
dans les autres pays qui ont
interdit  totalement la fumée
dans leurs établissements pu-
blics. En Ecosse, en Irlande et
en Norvège, ni le chiffre d'af-
faires, ni le nombre d'employé-
e-s dans la branche n'ont dimi-
nué (voir le document publié
par l'OFSP en décembre 2007
intitulé "information de base
sur le tabagisme passif").

En combattant cette loi, les
patrons de la branche refusent
à leurs employé-e-s le droit à
une protection totale contre la
fumée passive. Les serveurs et
serveuses respirent durant plus
de 8 heures par jour un air
chargé de particules fines. Par-
ticules cancérigènes qui pénèt-
rent dans les poumons et peu-
vent  provoquer à la longue des
maladies respiratoires, cardio-
vasculaires et des cancers. La
santé des travailleurs et des tra-
vailleuses est mise à rude
épreuve depuis des décennies.

La loi sur le travail (qui a
comme but principal de préser-
ver la santé des salarié-e-s) ne
prend pas très au sérieux les
méfaits de l'exposition réguliè-
re à la fumée passive puisqu'el-
le autorise que les salarié-e-s
soient enfumé-e-s durant leurs
heures de travail. 

Mais heureusement, le vent a
tourné et, aujourd'hui à Genève,
la cigarette n'est plus la bienve-
nue dans les lieux publics. Il
reste juste au patronat de la
branche d'en prendre conscien-
ce, car vouloir continuer à se
battre pour conserver la liberté
de fumer au détriment de l'amé-
lioration de la santé du person-
nel et des consommateurs-trices
est plus que pathétique.

Dans leur argumentaire, les
cafetiers demandent que Genè-
ve soit soumis uniquement à la
loi fédérale sur la protection
contre le tabagisme passif.
Cette loi est extrêmement
light, car elle autorise les petits
bistrots de moins de 80m2 à
rester des établissements fu-
meurs et permet aux plus
grands établissements d'avoir
un fumoir avec service, à
condition que ces espaces
soient bien isolés.

Mais les parlementaires ont
tout de même le souci de la
santé des employé-e-s de la
restauration, car la loi men-
tionne que les patrons ne peu-
vent pas employer des tra-
vailleurs et travailleuses dans
des locaux fumeurs sans leur
acceptation. Cette  condition
est une mascarade car les em-
ployé-e-s n'auront tout simple-
ment aucun choix puisque les
établissements, eux, auront le
choix de rester fumeur…. Ima-
ginons qu'à l'entrée en vigueur
de cette loi, un patron veut gar-
der son établissement fumeur,
il demande à son employé-e si
il/elle est d'accord de travailler
dans la fumée, si celui-ci/celle-
ci refuse, il y a fort à parier
qu'il/elle sera licencié-e. Ce

qui revient à mettre les salarié-
e-s devant un non-choix.

En vertu de quoi la santé des
travailleurs et travailleuses des
petits établissements devrait-
elle être moins bien protégée?
Sans compter que les employé-
e-s de ces petits établissements
sont déjà soumis à de moins
bonnes conditions de travail,
puisque la Convention collecti-
ve nationale de travail pour les
hôtels, restaurants et cafés les
oblige à effectuer davantage d'-
heures de travail que leurs collè-
gues travaillant dans de grands
établissements. Travailler plus
longtemps, dans la fumée…
voilà ce que la  loi fédérale sur
la protection contre le tabagis-
me passif a prévu pour les  sala-
rié-e-s des petits bistrots.

Cette nouvelle loi fédérale
ne vise qu'un but: protéger les
patrons d'une interdiction tota-
le de fumer dans les établisse-
ments de la restauration. Elle
n'améliore en rien la protection
des employé-e-s contre la fu-
mée passive dans les petits éta-
blissements, ni de celles et
ceux qui travailleront en zone
"fumeur".

En septembre 2009,  il nous
faudra confirmer le vote de fé-
vrier 2008  en approuvant la loi
genevoise d'application interdi-
sant réellement la fumée passi-
ve dans tous les établissements.
Elle seule est à même de proté-
ger la santé de tous, employé-e-
s et client-e-s non fumeurs. Cet-
te mesure de santé publique est
très importante pour tous les
professionnels du secteur hôtel-
lerie-restauration; elle seule
leur garantira de pouvoir tra-
vailler dans un environnement
dépourvu de fumée.

Martine Bagnoud

Préserver la santé des employé-e-s

Les cafetiers 
s'en moquent…
Le référendum lancé par les cafetiers contre l'interdiction de
fumer dans les lieux publics a abouti. Envers et contre tout,
les cafetiers s'opposent à une interdiction totale de fumer.
Ils bafouent la volonté populaire, la santé des travailleurs et
des travailleuses de leur secteur ainsi que celle de leurs
clients.

Les deux associations patrona-
les, l'Agellmc et l'Agllmc se
plaignent en effet de manière
répétée de la mauvaise applica-
tion des textes de loi qui leur
feraient perdre des marchés
importants de par un phénomè-
ne de concurrence déloyale,
notamment sur les conditions
de travail. Des chauffeurs ve-
nus de l'étranger seraient sous-
payés et travailleraient dans
des conditions désastreuses.
Sans aucun doute cela arrive,
le syndicat est bien placé pour
le savoir, autant d'ailleurs en ce
qui concerne le travailleur d'ici
ou celui venu d'ailleurs.

Ainsi, croyant que les associa-
tions patronales avaient bien
compris leur intérêt à réguler les

conditions de travail dans ce
secteur, le SIT leur a proposé
une nouvelle fois de signer une
convention collective de travail
qui, une fois étendue, s'appli-
querait à tous les chauffeurs et
employeurs d'où qu'ils viennent.

Qu'ont répondu les deux as-
sociations patronales? La pre-
mière rien, et la seconde que
du fait de la précarité du sec-
teur pour les chauffeurs, il n'é-
tait pas possible de les regrou-
per de manière durable au sein
d'un syndicat, donc pas possi-
ble de signer une convention!

Drôle de réponse si l'on
considère que la convention
permettrait justement de lutter
contre la précarité… Ce refus
d'entrer en matière cache mal

une volonté de vouloir accapa-
rer les marchés sans offrir de
garantie aux chauffeurs. Les
conditions de travail dans ce
secteur se caractérisent par une
forte disponibilité demandée
aux chauffeurs en l'attente de
travail, des journées à rallonge
et très souvent une absence to-
tale de garantie de réaliser un
salaire décent à la fin du mois.

L'Etat, dans le cadre de la vi-
site du prince d'Arabie Saoudi-
te qui faisait l'objet de la der-
nière plainte des patrons, a im-
posé le respect de conditions
de travail minimales pour les
chauffeurs employés par la so-
ciété française qui en assurera
le transport. Si les associations
patronales étaient prêtes à faire
de même dans le cadre d'une
convention collective, un
grand pas en avant serait fait
pour la régulation de ce sec-
teur.

Simon Descombes

Limousines

Du bruit ou de l'action?
En lisant les articles consacré aux plaintes de patrons du
secteur des limousines parus dans La Tribune de Genève en
juillet de l'année dernière puis le 21 mars dernier, faut-il
comprendre que ceux-ci aiment autant le scandale média-
tique que le calme feutré de leur berlines?

B. réclamait le paiement 
d'heures supplémentaires.
Contrairement à ce qui s'était
passé les années précédentes,
son employeur ne lui avait pas
payé celles-ci à la fin des deux
dernières années de son contrat
de travail.

Le Tribunal a considéré que
l'employé n'avait pas prouvé
que son employeur ait été au
courant du fait qu'il effectuait
des heures supplémentaires, ni
que celui-ci lui aurait demandé
de les exécuter. En cela, le Tri-
bunal n'a fait que suivre la ju-
risprudence qui, bien qu'éta-
blie, ignore totalement la réali-
té de la nature des relations en-
tre employeurs et employés.
Le fait que l'employé est
contraint d'accepter de faire ce
qu'on lui demande sans pou-
voir en apporter la preuve for-
melle à posteriori, puisque cel-
le-ci n'existe qu'au bon vouloir
de l'employeur ou de son hon-
nêteté, n'est pourtant un secret
pour personne…

Plus choquant, le Tribunal a
ensuite considéré - de manière
totalement infondée - que l'em-
ployé, chef d'équipe et ayant
un salaire de 5'800 francs après
15 ans de service, était un cad-
re dirigeant et donc qu'il pou-
vait à ce titre s'organiser pour
compenser d'éventuelles heu-
res supplémentaires et profitait
de la prospérité de l'entreprise! 

La réalité étant clairement
différente, le Tribunal a usé
sans retenue de drôles de mé-
thodes pour arriver à un tel ju-
gement: reprise de déclaration
non prouvée de l'employeur
("mon employé est mon bras
droit"), interprétations abusi-
ves (l'employé organise les
équipes de chantier dont il fait
partie donc il dispose d'un ho-
raire flexible pour récupérer
ses heures supplémentaires!),
prise en compte de manière sé-
lective et partiale des éléments
des témoignages.

Pour finir, le Tribunal a
considéré que l'employé devait
réparer le dommage causé à

son employeur par son départ
un mois plus tôt que prévu.

Alors que B. soutenait qu'il
avait été libéré de l'obligation de
travailler pour compenser des
heures supplémentaires, le Tri-
bunal a écarté le témoignage du
témoin ayant assisté à l'entretien
qui prouvait ce fait pour suivre
sans remords les dires, aucune-
ment prouvés, de l'employeur.

Le plaignant ne peut être
que dégoûté

par la partialité du tribunal
alors qu'il en attendait

au minimum
de la rectitude et une

argumentation cohérente.

Pour calculer le dommage dû
à l'employeur, le Tribunal a
pris en compte une facture d'u-
ne entreprise de travail tempo-
raire que Davel SA avait réglée
pour le mois en question, sans
même savoir quelles activités
l'intérimaire avaient effectuées
et s'il avait remplacé B. Cerise
sur le gâteau, le Tribunal a re-
tenu sans sourciller que l'intéri-
maire engagé par l'entreprise
lui avait coûté 2'000 francs de
plus que B., alors que ce der-
nier était considéré dans les pa-
ges précédentes du jugement
comme un cadre, avec une ré-
munération de cadre!

A lire ces lignes, B. ne peut
être que dégoûté par la partiali-
té du tribunal alors qu'il en at-
tendait au minimum de la rec-
titude et une argumentation co-
hérente.

Ce type de jugement peut
malheureusement laisser croire
à l'employé que l'arrogance et
le mépris dont il n'a cessé de se
plaindre à l'endroit de son pa-
tron sont des méthodes payan-
tes. Juges prud'hommes, le
pouvoir de décider ne vous
laisse pas pour autant le choix
de l'arbitraire!

Simon Descombes

Tribunal des prud'hommes

Un certaine forme
d’indécence
B., employé pendant 15 ans par l'entreprise Davel Déména-
gements SA, a récemment fait l'expérience d'un Tribunal 
des prud'hommes qui a fait preuve à son sens d'une partialité
évidente. 
Si une telle expérience n'est heureusement pas la règle aux
prud'hommes, cela jette malheureusement le discrédit sur le
système des juges élus et de “milice".

Vous exercez le métier de
concierge d'immeuble,

● Vous avez quelquefois des problèmes avec les locataires?
● Vous aimeriez en savoir plus sur le fonctionnement de vot-
re régie?
● Cela vous ferait du bien de parler avec d'autres concierges?

L'UOG vous propose une formation continue qui part de votre ex-
périence et vous permet d'acquérir des outils de travail sur :
● différentes facettes du métier de concierge, 
● communication, prévention et gestion des situations difficiles,
● réseau de contacts professionnels,
● hygiène, santé et sécurité au travail,
● protection de l'environnement.

Les intervenant-e-s sont des professionnels dans ces domaines,
spécialistes et praticiens de leur sujet.

Durée: 110 heures sur l'année scolaire,
du 28 août 2009 au 28 mai 2010

Périodes: un vendredi soir et un samedi matin
chaque deux semaines, hors vacances scolaires

Prix: Fr. 750.- qui peuvent être couverts par le
Chèque annuel de formation.
Fr. 750.- à la charge de l'employeur du-de la
participant-e. (L'UOG se charge de faire les 
démarches auprès de l'employeur).

Inscription: dès le 1er avril 2009, prenez contact avec l'UOG:

Université Ouvrière de Genève
Place des Grottes 3 - 1201 Genève - tél. 022 733 50 60

Les formations 
de l’Université ouvrière
de Genève
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Depuis 1999, la Ville de Genè-
ve a systématiquement enre-
gistré des excédents aux comp-
tes, à l'exception de l'année
2003. En 2008, les comptes en-
registrent un nouvel excédent
record de 155 millions de
francs. Le personnel ne peut
pas se réjouir de cette situation,
qui a priori devrait être une
bonne nouvelle, puisque de-
puis des années l'administra-
tion municipale s'est entêtée à
présenter des budgets incluant
des économies sur son dos. En
votant le budget 2008, le
Conseil municipal a décidé d'é-
conomiser 11 millions de
francs de charges de personnel.
Les comptes indiquent que ce
sont 8 millions de francs sup-

plémentaires qui n'ont pas été
dépensés dans cette rubrique,
principalement en raison d'en-
gagements tardifs de postes.
La rencontre prévue le 27 avril
prochain avec Sandrine Saler-
no, magistrate en charge des 
finances, sera l'occasion pour
le syndicat de lui rappeler les
attentes du personnel en la ma-
tière. Au rayon des investisse-
ments, la Ville de Genève reste
très en deçà des sommes bud-
gétées. De quoi inquiéter,
lorsque l'on imagine les inves-
tissements rapides et nécessai-
res des collectivités publiques
pour contrer les effets de la 
crise financière.

VB

Ville de Genève

Nouvel excédent
record aux comptes

L'ouverture à l'automne der-
nier de négociations d'une nou-
velle CCT devait être l'occa-
sion de nouer un dialogue plus
constructif entre les partenaires
sociaux, après que les discus-
sions ont été si dures lors du
dernier renouvellement, en
2004. Malheureusement, s'il
faut reconnaître à la nouvelle
délégation patronale une cour-
toisie et une ouverture dans le
dialogue qui faisaient claire-
ment défaut à l'ancienne équi-
pe, on devra déplorer que leurs
orientations n'ont guère évo-
lué. Il n'a dès lors pas été pos-
sible de faire avancer les négo-
ciations au rythme qu'il aurait
fallu soutenir dans l'optique
d'une conclusion dès février
2009.

S'il est apparu assez vite
qu'une prolongation serait pro-
bablement nécessaire, s'est en-
core ajouté à la donne le projet
de loi sur les établissements
pour personnes âgées (LEP-
PA), déposé par le Conseiller
d'État François Longchamp.
Visant à remplacer l'actuelle
Loi sur les EMS (LEMS), ce
texte entend modifier passable-
ment le contexte dans lequel
fonctionneront ces établisse-
ments.

Il prévoit notamment qu'il
n'y aura plus d'obligations pour
ceux-là d'appartenir à la FE-
GEMS et, partant, d'être lié à
une CCT, et que la rémunéra-
tion du personnel continuera

d'être calquée sur celle de la
fonction publique, mais désor-
mais de par la loi.

Il reste encore
beaucoup d'incertitudes

Ce projet de loi, s'il devait
être accepté, aurait évidem-
ment d'importantes conséquen-
ces sur les contours d'une nou-
velle CCT. Mais la nature et
l'ampleur de ces conséquences
dépendront évidemment des
éventuelles modifications qui
pourraient être apportées au
texte de loi. C'est soucieux de
tenir compte de ces trop nom-
breuses incertitudes que le per-
sonnel des EMS, réuni en as-
semblée générale le 19 janvier
dernier, a décidé de suspendre
les négociations et demander la
prolongation de la CCT actuel-
le jusqu'à droit connu.

Après avoir accepté une pre-
mière prolongation d'un mois
pour avoir le temps de se pro-
noncer sur cette proposition, la
FEGEMS, lors de son assem-
blée générale du 12 mars der-
nier, a finalement accepté le re-
port jusqu'à fin 2009. Ce répit
doit être maintenant mis à pro-
fit pour influer sur le processus
législatif de manière à ce qu'en
sorte une nouvelle loi la plus
favorable possible aux 4'000
salarié-e-s du secteur

Julien Dubouchet

CTT EMS

Prolongation 
jusqu'à fin 2009
Dénoncée à l'été 2008 par la partie patronale (FEGEMS),
dans l'optique d'une renégociation générale, la CCT des EMS
arrivait à échéance fin février. De négociations difficiles en
changement du paysage législatif, il n'a pas été possible
d'en finaliser une nouvelle dans les délais. Toutefois, et à la
demande des organisations syndicales afin d'éviter un vide
conventionnel, la FEGEMS a accepté sa prolongation jusqu'à
la fin de l'année. 

Les nouveaux métiers d'assis-
tant-e socio-éducatif-ve (ASE)
et d'assistant-e en soins et san-
té communautaires (ASSC),
qui s'acquièrent soit par une
formation plein temps à l'école,
soit par un contrat d'apprentis-
sage, ont fait l'objet d'une dis-
cussion quant au salaire des ap-
prentis ou à la rémunération
des stages pour la formation en
école.

Les ASE ou les ASSC sont
principalement engagés par
des institutions publiques ou
para-publiques qui se réfèrent
aux salaires et mécanismes sa-
lariaux de l'Etat dans leurs
CCT. Il est donc logique que
les salaires des apprentis s'y ré-
fèrent aussi. Régulièrement,
les salaires des apprenti-e-s de
l'Etat sont réévalués. Depuis la
rentrée scolaire d'août 2008, ils
sont de: 1re année 740.-, 2e an-
née 960.-,3e année 1550.- (12
salaires annuels, pas de 13e sa-
laire).

Dès lors, le SIT réaffirme 

les principes de rémunération
suivants:
● harmoniser les salaires des

apprenti-e-s et ceux des
stages. Les ASE nécessitent
le plus souvent un réseau
d'entreprises qui accueillent
les apprenti-e-s pour leur
permettre d'acquérir une for-
mation de généraliste.
Compte tenu de la mobilité il
est nécessaire d'avoir une ré-
munération identique;

● le salaire des apprenti-e-s de
l'Etat de Genève doit être la
référence minimale. Certains
lieux de travail ont des
conditions plus avantageuses
et doivent les conserver;

● nécessité d'harmoniser les
rémunérations et les dédom-
magements entre stagiaires
(écoles plein temps) et les
apprenti-e-s
Sur cette base, le SIT a de-

mandé que l'Ortra santé sociale
genevoise édicte une recom-
mandation à ses membres
(syndicats, associations d'em-

ployeurs et d'employés) d'ap-
pliquer au minimum les condi-
tions de rémunération de l'Etat,
identiques entre stages et salai-
res d'apprentis et aussi que ces
références minimales figurent
dans des CCT.

Certaines CCT des domaines
du social notamment n'ont pas
encore intégré les conditions
de travail et de salaire pour les
apprenti-e-s. Il s'agit non seule-
ment de fixer le salaire dans
une CCT, mais aussi d'offrir
des garanties que les horaires
et les vacances coïncident avec
les périodes de formation; que
les horaires respectent la loi sur
le travail, en particulier les
dispositions pour le travail des
jeunes, malheureusement ré-
duites à 18 ans. Etre attentif
aux conditions de travail des
jeunes en formation, c'est aussi
permettre à ces personnes d'en-
trer dans le marché du travail
avec des bonnes expériences.

Françoise Weber

Santé/social

Formation et salaires 
des apprenti-e-s

Une troisième lecture est d'o-
res et déjà prévue. C'est que la
tâche s'avère complexe et que,
sur de nombreux points cru-
ciaux, la délégation du Conseil
administratif maintient une po-
sition inacceptable pour les or-
ganisations du personnel.

De multitudes sujets sont
abordés en parallèle, comme les
questions de formation conti-
nue, de santé et de sécurité, de
procédure en matière d'atteinte à
la personnalité, de conditions de
travail des contrats de durée dé-
terminée, d'égalité entre les fem-
mes et les hommes, d'indemni-
sation des nuisances, etc. Plu-
sieurs règlements sont en cours
de révision ou créés de toutes
pièces. Concernant le corps du
texte du statut, il demeure des
divergences importantes sur les-
quelles la délégation du person-
nel ne cèdera pas. La délégation
du Conseil administratif veut
par exemple faciliter les licen-
ciements sans prévoir au préala-
ble une enquête administrative
et sans garantie de réintégration
au cas où l'employé-e licencié-e
obtient gain de cause au Tribu-
nal administratif. Elle veut aussi
revoir à la baisse le taux de com-
pensation des heures supplé-
mentaires tout en accentuant la
flexibilité des horaires, ou main-
tenir des discriminations pour le
personnel à temps partiels dans
la formation continue et pour les
congés spéciaux.

Par ailleurs, le personnel a
admis un nouveau modèle de
grille salariale, prévoyant une
classe par fonction, mais la dé-
légation du Conseil administra-
tif persiste à vouloir remettre en
cause l'automaticité des annui-
tés. Pour les syndicats, l'un ne
va évidemment pas sans l'autre
et ils n'accepteront pas un mo-
dèle de salaire au démérite.

Un autre grand débat touche
au mode de coulissement dans
la nouvelle grille de salaire. La
délégation du Conseil adminis-
tratif imagine un coulissement
franc pour franc, ce qui aurait
pour conséquence que l'intégra-
lité du personnel ne serait pas
calée sur une annuité exacte de

la grille. Ce mode de coulisse-
ment contrevient à la transpa-
rence exigée du système et in-
duit une prolongation de la car-
rière. Récemment, le Conseil
administratif a aussi introduit
une perte de protection contre le
licenciement en période de mal-
adie ou d'accident. Ceci est par-
ticulièrement grave, lorsque
l'on sait que la Ville de Genève
pratique l'auto-assurance. La
personne dont le contrat serait
résilié en raison d'une maladie
prolongée ne pourrait pas pas-
ser dans une assurance perte de
gain individuelle et se verrait du
jour au lendemain sans revenu
et sans possibilité de s'inscrire
au chômage. Encore une mesu-
re que l'on peine à qualifier de
progressiste!

En outre, de nombreuses ex-

ceptions sont prévues pour les
contrats de durée déterminée,
dont certains peuvent durer jus-
qu'à quatre ans. Pourquoi exclu-
re le droit à des allocations pour
enfants, un treizième salaire pro-
gressif ou une couverture iden-
tique en cas de maladie? Cette
logique persiste à heurter notre
préoccupation de sortir le travail
temporaire de la précarité dans
laquelle il est habituellement
confiné.

Pour qu'un accord soit possi-
ble, il faudra bien que la déléga-
tion du Conseil administratif lâ-
che du lest et admette qu'aucune
refonte complète du statut ne
pourra être réalisée avec succès
sans que des moyens financiers
y soient consacrés, du moins au
cours des premières années de
mise en œuvre. Les cantons qui
se sont lancés dans ce type de
processus l'ont pourtant bien
compris.

Valérie Buchs

Personnel de la Ville de Genève

Désaccords persistants 
sur le projet de statut 
Les négociations sur le projet de nouveau statut du person-
nel et les règlements d'application se poursuivent et de-
vraient encore durer jusqu'à la mi-mai.

CCT AGOER
Les négociations pour la re-
conduction de la CCT dès
juillet sont toujours en cours.
Les employeurs ont fait part de
leur souhait de la reconduire,
mais tout n'est pas encore ac-
quis.

La dernière assemblée du
personnel confirme la nécessité
d'améliorer la CCT pour ce qui
concerne les dispositions pour

les apprentis, le congé materni-
té, et de maintenir les autres
dispositions générales. Durant
la négociation, les employeurs
ont pris en compte certaines de-
mandes syndicales mais sou-
haitent toujours péjorer une
protection contre le licencie-
ment avantageuse de la CCT.

FW

EPI
Les établissements pour l'inté-
gration (EPI) de personnes
handicapées - issus de la fusion
en 2008 du CIP, des EPSE, des
Ateliers les Cordiers et rejoints
par la FHP et les foyers des
HUG - est un nouvel établisse-
ment public qui cherche ses
marques. Il compte près de 560
emplois et des prestations très
diversifiées avec des réorgani-
sations de tous les services. 

Ces réorganisations, souvent
rapides, provoquent des re-
mous au sein du personnel qui

peine à suivre les réformes et
les logiques de prises en char-
ges, s'interroge sur les mis-
sions et prestations, se sent in-
suffisamment informé et
consulté notamment. Réuni à
plusieurs reprises en assem-
blée, et bien mobilisé, le per-
sonnel a décidé de faire enten-
dre son point de vue à l'em-
ployeur par une résolution et
prévoit d'autres actions si né-
cessaire.

FW

Petite enfance
Les syndicats et associations
professionnelles du secteur des
institutions de la petite enfance
ont entamé diverses démarches
auprès des institutions des
communes suburbaines ne
disposant toujours pas d'une
CCT pour leur personnel, en
particulier à Satigny, Confi-
gnon et Plan-les-Ouates.

Des rencontres ont d'ores et
déjà eu lieu avec le personnel

et des représentant-e-s des co-
mités, l'objectif syndical étant
d'inviter les institutions à re-
joindre la CCT existante ou
d'appliquer des conditions
équivalentes. Les semaines à
venir devraient permettre de
vérifier si une volonté réelle de
négocier les conditions de tra-
vail sera au rendez-vous.

VB
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Heures d'ouverture du SIT
La réception-téléphone est ouverte tous les jours de 9.00 à 12.00
et de 14.00 à 18.00, sauf le vendredi  (jusqu'à 17.00).
Mais des renseignements sur les problèmes de travail ou de 
chômage ne sont pas donnés par téléphone. Il faut passer aux
permanences, soit:

Construction - entretien
mardi de 15.00 à 18.30, jeudi de 15.00 à 18.00 

et samedi de 9.00 à 11.30
en juillet-août: pas de permanence le samedi

Terre - industrie - transports
mardi de 14.00 à 18.30

ATTENTION: plus de permanence le vendredi

pour sécurité, transports et terre seulement:
possibilité de fixer rendez-vous par téléphone

Commerce - alimentation - media
jeudi de 14.00 à 17.00

pour vente seulement: lundi et vendredi de 14.00 à 17.00
(s’annoncer à la réception)

Hôtellerie - restauration - économie
domestique - esthétique et coiffure

lundi, mardi, mercredi et vendredi de 14.00 à 17.00
en juillet-août: lundi, mercredi et vendredi

Santé - social -
secteurs public et subventionné
mardi de 10.30 à 13.30 - mercredi de 14.00 à 18.00

Caisse chômage
du lundi au vendredi de 8.30 à 11.30

ATTENTION: dès le 9 mars 2009, 
la caisse ne sera plus ouverte le mercredi

Travailleuses et travailleurs 
sans statut légal (sans-papiers)

lundi et jeudi de 14.00 à 17.00
en juillet-août: pas de permanence le jeudi

Services des impôts
Déclarations ICC et IFD - pour Suisses et permis C:
sur rendez-vous en téléphonant au 022 818 03 20 
(attention: ne pas téléphoner au numéro général du SIT).
Impôts à la source - permis B, frontaliers et autres:
permanence lundi, mercredi et vendredi de 14.00 à 17.00

Caisse chômage
ATTENTION

Heures d’ouverture de la caisse
La caisse chômage du SIT n’est plus ouverte le mercredi.

Les horaires d'ouverture sont donc:
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8.30 à 11.30

Paiement d’indemnités: rappel
Nous vous rappelons que les paiements des indemnités 
de chômage ne peuvent en aucun cas partir de la caisse avant
le 25 du mois. Il est donc inutile de téléphoner ou de passer
avant cette date pour ce qui concerne les paiements.

Attention:
nouvelle répartition

des secteurs syndicaux
A la suite d’une réorgnaisation du travail du secrétariat SIT, les
secteurs syndicaux ont été modifiés. Voici la nouvelle liste, qui per-
met de savoir à quelle permanence s’adresser (voir ci-contre).

Construction et entretien
gros oeuvre - second oeuvre - métallurgie du bâtiment - techni-
ciens du bâtiment - nettoyage - concierges et immeubles

Hôtellerie-restauration, économie domestique
et coiffure et esthétique

Terre - industrie - services
● Terre: agriculture - parcs et jardins - floriculture.
● Industries: mécatronique - cuir - horlogerie - garages - chimie.
● Services: gardiennage- sécurité -assurances - banques -

transports de biens et de personnes (compagnies aériennes, 
livraisons, déménagements) - transitaires.

Commerce - alimentation - media
vente - pharmacies - production et distribution alimentaire - 
boulangerie - media - arts graphiques - artistes - blanchisseries - 
informatique - organisations internationales

Santé, secteurs public et subventionné
administrations cantonale, communales et fédérale - santé 
publique et privée - social - enseignement privé - régies publiques -
secteur associatif

Lors d'une première assemblée
générale, le 22 octobre dernier,
le personnel, unanime, confir-
mait et dénonçait le caractère
inacceptable de la situation et
la gestion catastrophique aux
plans du personnel et des pres-
tations aux résident-e-s. C'est
frustré, exténué et en colère
que le personnel s'était finale-
ment résolu à exiger de la
Commission administrative
qu'elle prenne la seule décision
qui apparaissait alors suscepti-
ble de rétablir une certaine sé-
rénité dans l'établissement, à
savoir la mise à pied de son Di-
recteur.

A la résolution du personnel,
la MRPS, emmenée par son
Président, a opposé une surpre-
nante incrédulité, minimisant
complètement l'importance de
la crise et accusant les syndicats
d'avoir monté l'affaire de toutes
pièces. Parallèlement à ce déni,
et peut-être pour gagner du
temps, la MRPS a intenté une
action auprès de la Chambre
des relations collectives de tra-
vail (CRCT) en vue d'une mé-
diation avec les organisations
syndicales. Lors de la première
audience devant ce tribunal, le
18 novembre, la MRPS a été
sommée de rencontrer le per-
sonnel et ses représentants,
comme d'ailleurs l'y invitait la
résolution du 22 octobre. 

Une amorce de dialogue 
C'est ainsi que, tour à tour,

de fin novembre à mi décemb-
re, représentation du personnel
(RP) de la MRPS et représen-
tants syndicaux auront rencon-
tré la CA. A ces occasions, il a
pu être rappelé la gravité de la
situation dénoncée par l'assem-
blée générale et l'absolue né-
cessité de prendre des mesures.
Longtemps restée sourde aux
messages d'alerte qui lui
étaient envoyés, la CA sem-
blait avoir désormais pris cons-
cience des dégâts causés par
l'équipe dirigeante. On en a
voulu pour preuve la déchéan-
ce du Président qui avait
jusque là fait efficacement obs-
tacle entre les graves problè-
mes que connaît la MRPS et la
Commission. Suite à une ulti-
me rencontre entre une déléga-
tion du personnel et la CA, le
10 février, le personnel s'est ré-
uni en assemblée générale pour
faire le point de la situation.
S'il s'est montré désireux de
saisir la main qui lui était ten-
due, le personnel n'en a pas
moins rappelé la fragilité de la
confiance qu'il pouvait accor-
der et la nécessité du départ de
l'actuel Directeur. Afin de met-
tre à l'épreuve les bonnes réso-
lutions de la MRPS, le person-
nel a encore mandaté ses repré-

sentants élus pour négocier
sans délais des solutions
concrètes à la situation critique
du personnel de ménage.

Des suites 
qui se font attendre

Il faut aujourd'hui constater
que les choses ont peine à bou-
ger. La RP, dans laquelle la CA
plaçait tant d'espoir, est dans
l'impossibilité de remplir son
mandat du fait de l'incroyable
mauvaise volonté du Directeur
et ses incessantes mesures dila-
toires. La stérilité des échanges
est telle que la RP a décidé de
suspendre les négociations, re-
fusant de jouer un rôle alibi et
ainsi de se décrédibiliser face
au personnel ; elle devrait pro-
chainement remettre son man-
dat si aucune mesure n'est pri-
se par la CA pour sortir de l'im-
passe.

A vouloir dissocier les pro-
blèmes rencontrés par la
MRPS de la personnalité de
son Directeur, la CA comment
une grave erreur d'apprécia-
tion. Comme le rappelait le
personnel dans sa dernière ré-
solution, le Directeur représen-
te un obstacle aussi insurmon-
table qu'incontournable sur la
voie de la guérison. A l'heure
où deux nouveaux responsa-
bles, l'un pour l'EMS, l'autre
pour les résidences, viennent
d'être engagés, rien ne justifie
plus son maintien. D'autant
qu'en période de vaches maig-
res et de manque d'effectifs,
son remplacement par des pos-
tes auprès des résidants serait
plus que bienvenu.

Julien Dubouchet

MRPS

Une difficile convalescence!
Depuis plusieurs années déjà, la Maison de retraite du Petit-
Saconnex souffre de graves dysfonctionnements. A l'autom-
ne dernier, le personnel excédé adoptait une sévère résolu-
tion. Depuis, si une forme de dialogue a pu être noué avec 
la Commission administrative (CA), les effets de celui-là 
peinent à se faire sentir, au risque d'un retour en force de 
la défiance généralisée.

Nous vous invitons à participer à la gastronomie et joie de vivre au
lac d'Annecy et ses alentours. Venez vous imprégner d'un petit
coin de paradis où tous les regards se tournent vers le lac, immo-
bile et changeant au fil des heures et des saisons. C'est le lac le
plus pur de France et ses eaux claires et limpides vous permet-
tront d'admirer les montagnes qui s’y reflètent.

Date: jeudi 7 mai 2009
rendez-vous à 7h45 à la gare routière,
place Dorcière - départ 8h.

Prix : 70 francs par personne (prix subventionné
par la caisse des retraités duSIT). 
Le prix comprend le car, la pause-café/croissant,
le bateau, les visites, le repas de midi
y compris les boissons (prix réel: fr. 102.-).

Itinéraire: par la nouvelle autoroute, arrivée à
9h15 à Annecy pour le café-croissant
10h30: croisière sur le lac d'Annecy
12h: accueil à Saint-Jorioz

dégustation de produits régionaux.
12h30, repas de midi avec boissons et café
16h Vaulx: visite des Jardins secrets

des plantes, puis retour à Genève. 

Menu: Carpaccio de truite, crème aneth, salade croquant
Carré de porc à la moutarde,fantaisie de légumes,
tomates rôties, riz pilaf
Fromages d'alpages,
clafoutis aux cerises, coulis de brimbelles
Une bouteille de vin pour 4 personnes, café

Nous vous espérons bien nombreux à participer à cette sortie et
de passer ensemble une merveilleuse journée de joie et de dé-
tente. Nous vous remercions de bien vouloir prospecter auprès de
vos amis qui seront les bienvenus afin de nous garantir le montant
exigé et calculé pour 35 personnes minima.

---------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d'inscription à la sortie de printemps 2009 à découper 
et à envoyer à Mme H.M. BADER, 19, quai Charles-Page - 
1205 Genève, au plus tard samedi 2 mai 2009.

Nom: ..............................................................................................
Prénom: .........................................................................................
Adresse complète: .......................................................................
.........................................................................................................
No de téléphone: ..........................................
Nombre de personnes: ................................

Signature: .....................................................

Aux retraité-e-s du SIT

Sortie de printemps

Comité SIT
Le 19 mars, le comité SIT s'est réuni en séance extraordinaire,
élargie aux militant-e-s intéressées. Il s'agissait, dans le cadre de la
préparation du congrès du 6 juin, de rencontrer Paul Rechsteiner,
président national de l'Union syndicale suisse et Rolf Zimmermann,
secrétaire dirigeant de l'USS.
Par ailleurs, le comité a déterminé ses mots d'ordre pour les vota-
tions du 17 mai prochain et a décidé de soutenir le référendum con-
tre la modification de la loi sur la police.

Comité CGAS
Lors de sa séance du 26 mars, le comité CGAS a:

● fait le point sur l'actualité de la question du salaire minimum 
légal;

● réaffirmé son soutien à Marisa Pralong, présidente d'Unia 
licenciée de chez Manor;

● été informé des enjeux de la réorganisation de la Poste, qui 
nécessitera une riposte syndicale;

● accepté le principe de la création d'une structure tripartie pour 
la surveillance des apprentissages;

● décidé également de soutenir le référendum contre la loi sur 
la police;

● préavisé favorablement sur le soutien au lancement d'une 
initiative sur les allocations familiales.

✄



page 8
avril 2009

Après avoir dans un premier
temps renoncé à soutenir le ré-
férendum contre le projet de
nouvelle loi cantonale sur le
chômage, le SIT, après de
longs et parfois difficiles dé-
bats, avait finalement décidé
d'appeler à voter non à la nou-
velle loi. A cette occasion, il
avait également décidé de s'en-
gager syndicalement davantage
sur la thématique du chômage,
quelle que soit l'issue du réfé-
rendum.

En décembre 2007, le peuple
genevois a accepté la nouvelle
loi à 68,5%. Suite à cet échec,
le SIT a décidé de surveiller la
mise en œuvre de la nouvelle
loi, évaluer son application,
faire des propositions en matiè-
re d'emploi et de correction de
certains dispositifs.

Tout en rappelant que seule
une véritable politique de créa-
tions d'emplois est à même de
réduire le chômage, le SIT se
bat également pour que les per-
sonnes au chômage soient
mieux prises en charge.

Le SIT doit malheureuse-
ment constater que cette nou-
velle loi a été mal mise en œu-
vre, principalement sur ses
points les plus intéressants.
Certes, le taux de chômage a
baissé à Genève pendant
presque une année (avant de
remonter dès novembre 2008 à

cause de la crise économique),
mais un meilleure application
de la loi aurait certainement
permis de faire encore davan-
tage baisser le nombre de chô-
meuses et de chômeurs.

Voyons les différentes mesu-
res définies par la loi et leur ap-
plication effective.

Diagnostic d'insertion

À Genève il existe une struc-
ture à gestion tripartite État-
syndicats-patronat, le CEBIG,
spécialisée dans de véritables
bilans de compétences appro-
fondis. Le SIT déplore que
l'introduction de la nouvelle
loi se solde par un désinves-
tissement du CEBIG de la
part de l'OCE, alors que le
CEBIG a sans conteste de
meilleures compétences. Le
nombre de chômeurs-euses
autorisé-e-s par l'OCE a effec-
tuer un bilan de compétence
approfondi au CEBIG a verti-
gineusement diminué (394 bi-
lans de compétence en 2004 et
seulement 150 en 2008) et di-
verses structures de liens entre
le CEBIG et l'OCE ont été sup-
primées.

L'OCE doit revoir sa poli-

tique en matière de bilans ap-
profondis du CEBIG. Ceux-ci
peuvent être très utiles, 6 mois
après le début du chômage, tant
pour des jeunes avec peu d'ex-
périence professionnelle et qui
se tâtent entre différentes voies
que pour des personnes plus
âgées devant retrouver de la
confiance en soi en s'appuyant
sur les compétences transver-
sales acquises à mettre en oeu-
vre dans d'autres domaines
pour se réinsérer.

La formule plus approfondie
du CEBIG permet aux person-
nes qui l'entreprennent de se
redynamiser de manière plus
significative que le bilan en
interne effectué par l'OCE. Elle
doit être maintenue et dévelop-
pée et 2009 doit marquer le re-
tour à 400 bilans CEBIG pour
les chômeurs.

Validations d'acquis
et d'expérience ou

reconnaissance d'acquis

La loi fédérale sur la forma-
tion professionnelle permet
d'obtenir un CFC par valida-
tion d'acquis et d'expérience.
Elle préconise de valoriser les
connaissances et les compéten-
ces d'un niveau inférieur à un
CFC par la reconnaissance des
acquis. Ces bilans-validations

sont fort utiles aux travailleurs-
euses en général. Le manque
de formation étant reconnu
comme une des causes des dif-
ficultés à retrouver un emploi,
ils sont encore plus importants
pour une personne au chôma-
ge. La démarche est formative
et demande du temps. Mettre à
profit la période de chômage
pour l'entreprendre est logique
et nécessaire. Le SIT dénonce
le fait que Genève néglige
complètement cette possibili-
té pour les personnes au chô-
mage. Le nombre de demandes
faites au CEBIG par l'OCE et
concernant des demandeurs
d'emplois a fortement diminué
ces dernières années. En 2008,
seuls 19 des 18'000 deman-
deurs-euses d'emplois ont ef-
fectué une validation ou une
reconnaissance via l'OCE au
CEBIG, soit une personne au
chômage sur 1'000! 

Programme d'emploi 
et de formation 

et programme cantonal

Ces deux mesures, introdui-
tes dans la nouvelle loi (l'une
durant le délai cadre d'indem-
nisation fédérale, l'autre ensui-

te) ont été très peu mises en
œuvre. Pourtant, elles ont un
certain intérêt, puisqu'elles pré-
voient qu'une intégration dans
un emploi à l'État ou dans les
communes, dans des secteurs
subventionnés ou dans des as-
sociations, est accompagnée
d'une formation. Mais l'État a
préféré utiliser une mesure
fédérale, l'emploi temporaire
fédéral individuel (ETFI),
qui ne comporte aucune di-
mension de formation. Il s'a-
git d'une simple occupation,
payée par l'assurance-chôma-
ge, donc à un tarif le plus sou-
vent inférieur à ce que touchait
autrefois une personne qui était
en emploi temporaire cantonal
et qui, de plus, bénéficiait d'un
jour pour effectuer des recher-
ches d'emploi, ce qui n'est plus
le cas.

Il est bien connu que certains
services de l'Etat et du secteur
subventionné, confrontés aux
réductions de postes ou aux
blocages de subventions qui
empêchent d'augmenter les ef-
fectifs pour faire face aux nou-
veaux besoins, ont un besoin
crucial de cette force de travail.
Les personnes placées en em-
ploi temporaire fédéral rem-
plissent à l'évidence un poste
permanent nécessaire au bon
fonctionnement de l'institution.
L'État ferait mieux d'engager le
personnel dont il a besoin !

La possibilité offerte par la
loi cantonale et qui est sans
doute une innovation positive
est celle de permettre à la per-
sonne en PEF de se former du-
rant la moitié du temps.

Or, force est de constater
que le DSE n'a aucune poli-
tique en matière de forma-
tion pour les personnes en
PEF. S'agissant de l'aspect for-
mateur, pour le DSE, c'est
l'emploi lui- même qui est for-
mateur.

Aucun programme collectif
de formation n'est pensé et mis
sur pied ou envisagé, par
exemple pour les chômeurs-eu-
ses qui occupent des postes de
commis administratifs dans un
service de l'Etat, ou de factu-
rière dans un service de factu-
ration de l'Hôpital, ou pour des
chômeuses qui occupent des
postes d'aide-soignante dans
les EMS.

Si des besoins en formation
spécifiques existent, il appar-
tient au supérieur hiérarchique
et au chômeur de contacter indi-
viduellement l'OCE pour faire
en sorte que le-la chômeur-euse
s'inscrive à des cours de forma-
tion, par exemple ceux offerts
par l'État à son personnel.

Sans aspect formateur pensé
et organisé, les personnes pla-
cées constituent une main
d'œuvre au tarif des indemnités
fédérales et payés par Berne
pour les services publics qui
manquent d'effectifs. 

A noter qu'une partie des per-
sonnes qui étaient autrefois en
emploi temporaire cantonal
(ETC) et qui ont retrouvé un
droit au chômage fédéral se
retrouvent replacées dans le
même service, au même poste,
effectuant la même activité à
deux différences de taille près:
lorsqu'elles étaient sous le régi-
me cantonal des ETC, ils-elles
percevaient un salaire entre le
plancher de 3'302 (soit 19
francs de l'heure) et le plafond
de 4'500 francs (soit 29,59 de
l'heure). Lorsqu'ils ont ouvert
un nouveau délai-cadre, ils
sont "placés" en ETFI et per-
çoivent ainsi 70 ou 80% du
montant précédent. Lorsqu'ils
étaient en ETC, ils travaillaient
32 heures par semaine et les 8
heures restantes étaient consa-

crées à la recherche d'un em-
ploi. En ETFI, ils travaillent 40
heures par semaine et il n'y a
pas de journée pour rechercher
un emploi.

La possibilité de placement
temporaire en ETFI existe dans
la LACI depuis longtemps
mais Genève ne l'utilise que
depuis 2008. Or, si Genève ne
l'utilisait pas avant, c'est parce
qu'il existait un consensus
consistant à dire que faire tra-
vailler 40 heures par semaine
quelqu'un dans un service pu-
blic ou subventionné à 10 ou
13 francs de l'heure était inad-
missible.

Pour le SIT, cela reste inad-
missible. La pression sur le re-
venu et les salaires est éviden-
te, les choix de Genève aug-
mentent la précarité et la pau-
périsation des plus précaires
et il faut changer de cap.

Dans son bilan après une an-
née d'entrée en vigueur de la
nouvelle loi cantonale, le DSE
affirme que la loi est aussi une
réussite car le nombre de per-
sonnes à l'assistance n'a pas
augmenté du fait de la suppres-
sion des ETC.

Pour le SIT, si ce nombre n'a
pas augmenté, c'est plutôt à
mettre en relation avec les cri-
tères de l'assistance qui ont été
durcis. La logique d'exclusion
de l'assurance chômage et de
l'assistance amène nombre de
familles et d'individus à se dé-
brouiller en acceptant des em-
plois mal rémunérés, éloignés
des compétences de base, à ho-
raire réduit pour joindre les
deux bouts en fonction de la si-
tuation familiale. Telle em-
ployée de bureau non diplômée
fera patrouilleuse scolaire ou
quelques heures de ménage
non déclarées, ou renoncera
momentanément à une activité
si le revenu du ménage le per-
met. Dans tel autre ménage,
c'est la femme enseignante qui
augmente son taux d'activité et
le mari qui fait des extra dans
un restaurant. Sans entrer dans
les critères stricts de l'assistan-
ce, ces familles ont une perte
de revenu et s'acheminent vers
la précarité et la pauvreté.

Les allocations 
de retour en emploi

Dans son bilan d'application
de la loi depuis une année, le
DSE annonce conclure 50
contrats d'ARE par mois en
moyenne (il s'agit en fait d'une
moyenne de 43,5 sur une an-
née).

La nouvelle loi cantonale
autorise les ARE à l'État et
dans le secteur subventionné.
Or, l'État, qui privilégie les
EFTI,  a semble-t-il  engagé un
seul ARE depuis une année!

Cette mesure, qui est consi-
dérée comme principale dans
la loi est encore bien peu appli-
quée, même si des progrès no-
tables ont été effectués. Son
développement doit donc en-
core être renforcé. En particu-
lier, ce doit être l'OCE qui fait
des propositions, et non chaque
chômeur qui fait individuelle-
ment valoir cette possibilité au-
près d'un éventuel employeur.

Programmes 
d'emplois de solidarité

La nouvelle loi cantonale pré-
voit la mise en place de program-
mes d'emplois de solidarités sur
le marché complémentaire de
l'emploi ou dans l'économie so-
ciale et solidaire. Il s'agit d'une
mesure réservée aux chômeurs-
euses arrivé-e-s en fin de droit.

Durant la campagne de vota-
tion, le Conseiller d'État en
charge du DSE avait promis la
création de 1'000 EdS. Or, se-
lon les statistiques fournies par
le DSE, à fin novembre 2008,
seules 131 personnes ont obte-
nu un contrat EdS. Parmi ces
personnes, 64% touchent un
salaire de Fr. 3000.-, 34% de
3'500.- et 2% de Fr. 4'000.-.
Une comparaison entre leurs
anciennes indemnités de chô-
mage et leur salaire EdS dé-
montre que 63% des personnes
touchent un salaire égal ou su-
périeur à leur indemnités de
chômage, tandis que 37% des
personnes touchent un salaire
inférieur à leurs indemnités de
chômage. Aujourd'hui, le nom-
bre total est de 164, mais la ré-
partition n'a pas dû varier nota-
blement.

Le SIT demande donc qu'il
y ait une réelle concertation
tripartite autour de la mise
en place d'un dispositif EdS
avec les capacités promises du-
rant la campagne de votation
(1'000 postes). Une formation
doit être contractuellement pré-
vue comme un droit individuel
(bilan de compétence et valida-
tion des acquis pendant le
temps de travail), mais aussi de
façon collective. 

Les salaires doivent être né-
gociés: la loi prévoit l'établisse-
ment de salaires minimums (et
non des salaires fixes). On doit
prendre en compte les salaires
fixés par des CCT d'entreprise
ou de secteur, auxquels il ne
doit pas pouvoir être dérogé.

Le placement 
des chômeurs-euses

Les ORP ne sont pas dotés
de personnel suffisant pour
effectuer le placement des
chômeurs. Preuve en est la
sous-traitance d'une partie
quantitativement modeste du
placement des chômeurs à des
agences privées. Le taux de ré-
ussite élevé en termes de place-
ment de ces agences est obtenu
avec un investissement en per-
sonnel nettement plus élevé, ce
qui rend le suivi des chômeurs
plus coûteux que s'il est effec-
tué par l'ORP. 

La société Hestia, à qui le
canton a confié le placement de
100 chômeurs, dispose de 6
placeurs pour le suivi de ces
100 personnes. Les placeurs-
euses des ORP doivent en re-
vanche suivre 120 à 200 chô-
meurs. La réussite en termes de
placement n'est donc pas à
chercher dans le caractère pri-
vé de l'agence qui secréterait
un savoir-faire magique mais
bel et bien dans le taux pla-
ceurs/personnes à placer.

Si Genève veut une politique
de suivi plus intensif, car il
augmente nettement les chan-
ces de placement, elle doit re-
voir le rapport placeur/person-
nes suivies et engager du per-
sonnel et en payer le prix.

Il y a encore du pain sur la
planche pour que les pro-
messes lors de la votation
soient tenues et qu'une po-
litique réelle de formation
soit bénéfique non seule-
ment aux personnes au chô-
mage, mais à l'ensemble de
l'économie genevoise.

Le document complet du SIT 
comprend sept pages. 

Son résumé ici est forcément 
réducteur. On peut obtenir le 
document complet sur le site
internet: www.sit-syndicat.ch.

Après une année, le SIT constate

Le bilan de la loi cantonale 
sur le chômage
La nouvelle loi cantonale sur le chômage est entrée en 
vigueur il y a un an, suite à une votation populaire. Cette loi
est-elle un outil efficace pour combattre le chômage?


